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PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION DU 01/03/2018 

AU CENTRE AQUATIQUE DE CAYENNE 

 

Les membres du Comité Directeur présents : 

 

- M. Myrtho MANDÉ - Mme Angélique CANU 

- Mme Kamainie CHAND - Mme Myriam MACANTAY  

- M. Riquel BRUNO  - M. Rémy JANTET 

- M. Guy CHATENAY 
- Mme Fabiola FARNABE secrétaire 

administrative (secrétaire de séance) 

- M. François MANDÉ -  

 

Ordre du jour : 

 

1. Approbation des PV en date du 09/11 et du 30/11/2017 

2. Carifta 2018 

3. Contrat de travail 

4. Demandes de subventions DJSCS/CNDS 2018 

5. Assemblée Générale  

6. Questions diverses 

 

Début de la réunion à 18h45. 

 

1. Approbation des procès-verbaux 

 

Concernant le procès-verbal du 30/11/2017, Mme CANU souhaite préciser que c’est le Président de la 

commission Juges et Arbitres qui doit transmettre au Trésorier les informations concernant les pénalités 

appliquées aux clubs ne respectant pas le quota demandé. 

 

Les modifications seront apportées au PV concerné. 

 

Les PV du 09 et 30/11/2017 sont approuvés par les membres présents. 

 

A noter, la proposition de Mme CANU concernant les officiels : sanctionner, au bout de la 2
e
 année, les 

clubs en reprise d’activité. 

Au final, il est décidé d’appliquer le règlement pour tous les clubs et dès le début. 

 

A signaler, les erreurs d’orthographes des noms et prénoms au moment de la saisie d’une licence. Ces 

erreurs peuvent conduire à ne pas trouver l’officiel. 

Il est proposé par M. Rémy JANTET que la licence soit confirmée par les nageurs (leur responsable) et par 

les officiels afin d’avoir les informations exactes et éviter les erreurs. 
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2. Carifta 2018 

 

Pour le déplacement, la Ligue doit choisir entre 2 options : 

 

 Parcours 1 : Cayenne – Ford de France – Kingston 

 Parcours 2 : Cayenne – Paramaribo – Kingston 

 

La période du déplacement s’étend du 28/03/2018 au 05/04/2018, dates sous réserves, selon le parcours. 

 

La commission natation course s’étend réunie le 21/02/2018, un récapitulatif de la réunion et la présentation 

des nageurs sont réalisés par M. Guy CHATENAY, Président de la commission Natation Course (liste 

nageurs + accompagnateurs en annexe) et des compléments d’informations transmis par M. François 

MANDÉ. 

 

A noter : 

 

 la volonté de la commission NC de faire un règlement Carifta pour répertorier, les critères de 

sélection des nageurs, le nombre d’encadrants … 

 l’idée d’envoyer les jeunes entraineurs, n’ayant pas encore leur diplôme, en immersion sur ce 

type de compétition. 

 M. Stéphane ROMAN devra effectuer ses démarches pour obtenir un package et un badge pour 

accéder au bassin. 

 les noms et prénoms de toute la délégation devront être anglicisés. 

 M. Jean-Marc AIMABLE ne pourra pas être présent pour le déplacement. 

 Mme Angélique CANU sera la cheffe de délégation et ne pourra donc pas être officiel (à 

confirmer). 

 Une participation financière de 500,00 € par nageur, sera demandée aux clubs concernés.  

 la proposition de M. Riquel BRUNO de faire une circulaire financière à présenter en début de 

saison et qui regrouperait toutes les participations financières ainsi que les pénalités. 

 

Le budget prévisionnel pour le déplacement au Carifta est présenté par Mme Kamainie CHAND sur la base 

du parcours Cayenne – Paramaribo – Kingston (voir annexe). 

Ce dernier devra être retravaillé afin de prendre en compte les dernières informations et selon le choix du 

parcours qui sera décidé dans les prochains jours. 
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3. Contrat de travail 

 

La situation actuelle de Mme Fabiola FARNABE est exposée. 

 

Cette dernière souhaite poursuivre au sein de la Ligue jusqu’en juillet et a remis un courrier à M. Myrtho 

MANDÉ pour lui faire part de sa position. 

 

Le projet de contractualisation est présenté par M. Myrtho MANDÉ et dans lequel un poste peut être financé 

par la FFN. 

Le choix de la dénomination du poste : Responsable du développement  une fiche de poste est à 

concevoir. 

 

Il profite de l’occasion pour indiquer que la réunion des Présidents de Ligue a été proposée pour se faire en 

octobre 2018, en Guyane. 

 

Les propositions : 

 

 M. Guy CHATENAY suggère qu’un travail soit fait afin d’avoir un délégué à la DJSCS, dédiée à la 

natation. 

 M. Riquel BRUNO met l’accent sur le financement d’un poste en CDI et des pistes à trouver pour 

financer ce dernier durablement (licences, droits d’engagements …). 

 M. Myrtho MANDÉ souhaite revaloriser le salaire mensuel de l’employer et l’établir à 1 800,00 € 

net. 

 

Une réflexion est à mener sur le fait de rester à l’Aprocep (situation actuelle) ou pas ? 

A noter que la FFN recommande de changer de structure de gestion d’employé car le pourcentage demandé 

est trop élevé. 

  

 

4. Demandes de subventions DJSCS/CNDS 2018 

 

Un tableau récapitulatif des projets déposés avec les subventions accordées est présenté aux membres (voir 

annexe). En somme, 31 574,00 € ont été versés à la Ligue, à ce jour. 

 

La campagne de subventions 2018 n’allant pas tarder à débuter, un tableau avec la proposition de 4 axes 

d’actions à demander est projeté (voir annexe). Ces projets sont à mettre sur pied afin de remplir les 

demandes en temps et en heures. 

 

5. Assemblée Générale 

 

La date de l’Assemblée Générale ordinaire est fixée au 24/03/2018, à 15h00. Le lieu reste à préciser. 

 

Il est acté que la commission Juridique se réunisse, lundi 05/03/2018 afin de retravailler les Statuts sur la 

base de ceux de la FFN ainsi que le Règlement Intérieur en ôtant tous les tarifs et en créant une circulaire 

financière annexée. 

 

Une Assemblée Générale Elective devra être organisée compte tenu des postes à pourvoir. 
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6. Questions diverses 

  

 Lettre de remerciements : M. Guy CHATENAY souhaite indiquer que le Président du CNC a adressé 

une lettre de remerciements à l’attention du Président de la Ligue de Natation de Guyane ainsi qu’à 

la Présidente de la commission Juges et Arbitres afin de les remercier pour l’aide et l’appui apportés 

lors de l’organisation du Challenge du Cercle des Nageurs de Cayenne. 

 

 Absences des membres élus : il est rappelé aux membres leur engagement au sein du Comité 

Directeur et de l’effort qui doit être fait pour assister aux réunions et prendre part aux décisions. 

 

 Compétitions Maîtres : suite aux échanges avec le Président de la commission Maîtres, il est suggéré 

que cette catégorie puisse nager lors des plots du Natathlon sur 1 réunion et sur 2 épreuves 

individuelles (le samedi après-midi) ainsi qu’aux Championnats de Guyane. 

La faisabilité sera étudiée après le plot n°1 du 03 et 04 mars 2018 

 

 Championnats N2 2019 : la compétition devrait s’organiser en Guyane avec la participation de la 

Martinique et de la Guadeloupe. 

Les lignes d’eau sont déjà commandés mais se pose le problème du transporteur et des coûts car la 

marchandise partirait d’Italie.  

 

 Compétitions avec les clubs étrangers : il est proposé par M. Rémy JANTET, à la commission NC, 

de revoir la définition des catégories et de se caler sur celles des Carifta lorsque des équipes 

étrangères comme celles du Suriname viennent participer aux compétitions en Guyane. Cela 

permettra une meilleure compréhension. 

M. Riquel BRUNO précise qu’en athlétisme les catégories Carifta sont utilisées lors des 

compétitions internationales. 

 

 

La réunion se clôture à 21h22. 

 

Fait à Cayenne, le 14/06/2018 

 

Acté à Cayenne, le 20/06/2018 

 

 

Le Président,         Le Secrétaire Général, 

 

 

 

 

M. Myrtho MANDE        M. Jean-Marc AIMABLE 
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RELEVÉ DE DÉCISION DU 01 MARS 2018 
 

 

1. Application des pénalités en cas de non respect du quota d’officiel lors des compétitions 

 

 

2. Création d’un règlement spécial Carifta par la commission Natation Course 

 

 

3. Participation financière de 500,00 € par nageur, demandée aux clubs concernés 

 

 

4. Budget prévisionnel des Carifta à retravailler, selon les dernières informations qui seront transmises 

 

 

5. Projet de contractualisation de la FFN avec le financement d’un poste de Responsable du 

développement à préparer  

 

 

6. Assemblée Générale fixée au 24 mars 2008, convocation à envoyer, au plus tard, le 09/03/2018 

 

 

7. Création d’un règlement financier par la commission Juridique 

 



Nom Prénom

1 Aubin-Kayamare Zoe

2 Kelle Léa

3 Milano Lana

4 Sophie Coralie

5 Vales Marie

6 Baudin Ethan 

7 Bonneau Pierre-Louis

8 Canu Lorris

9 Champesting Jean-Aubert

10 Falette Alexandre

11 Lam-Chan Rone

12 Malac Seïfiann

13 Mande Tanaël

14 Marcin Augustin Mustyan-Giorgio

15 Mizzi Amaury

16 Nunez Green Dilan

17 Canu Angélique

18 Farnabe Fabiola

19 Aimable Jean-Marc

20 Canu David

21 Chatenay Guy

22 Mande François

24 Roman Stéphane

25
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DJSCS/CNDS 2017 : les actions à justifier 

 

Projet Intitulé Action Montant accordé 

1 
Accès au sport de haut niveau 

(Déplacements hors du territoire) 
Déplacement Carifta et 

Championnats N2 en Martinique 
11 000,00 € 

2 
Aide au développement et formation 

(Organisation des compétitions et Formation 
Juges et Arbitres) 

Formation entraineurs natation 
artistique et formation officiels B 

10 500,00 € 

Championnats de Guyane en 
bassin de 25 et 50 m 

Les meetings qualificatifs 

Les étapes du challenge avenirs 

3 J’apprends à nager 
En collaboration avec 

l’association Ma Guyane Nage, 
réalisée sur la plaine de la CTG 

10 074,00 € 

Total 51 924,00 € 31 574,00 € 
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DJSCS/CNDS 2018 : propositions d’actions à demander 

 

Projet Intitulé 

1 
Accès au sport de haut niveau 

(Déplacements hors du territoire : Carifta 2018) 

2 
Aide au développement et formation 

(Organisation des compétitions, organisation des stages et la formation) 

3 J’apprends à nager 

4 Emploi Sportif 

 


